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SUFFIXES DES NUMEROS DE VOIES 
Donnée SIP Actualité des données: 2006 
 

 
 

 
Les suffixes constituent des compléments d’adressage et permettent une localisation plus fine. 
 
 
Le 2ème suffixe 
 
Les lettres M : signalent des adresses de parcelles de milieu de voierie. 
 
 
La lettre P : signale une partie de parcelle en attente d’être regroupée. Ce mode d’adressage se trouve souvent 

en zones opérationnelles (ZAC). Ces adresses sont officielles. 
 
Nota : La lettre R a la même signification, mais sera remplacée par le suffixe en P. 
 

 
 
La lettre S : signale un sol ou un demi sol de voie privée qui a son adresse propre sur la voie attenante. 

La voie a toujours un identifiant cadastral (ASP), mais rarement un identifiant “ Ville ” (QIP). 
 
Nota : 0S : désigne un sol de voie privée (parcelle cadastrale dont le sol est entièrement 

affecté à une voie privée). Il s’agit d’une adresse non officielle. Il n’y a pas de QIP. 
1 à n S : désigne un demi sol de voie privée (parcelle cadastrale dont une partie de sol 
est affectée jusqu’au milieu de la voie). L’adresse peut être officielle. Il y a parfois un 
QIP. 
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La lettre V : signale un îlot de voirie d’au moins 50 m². 

Ces adresses ne sont pas officielles. Elles ont été créées par la cellule SIP en prenant si possible 
le numéro d’en face. L’ilôt de voirie a toujours un QIP. 

 

 
 
 
La lettre W : Lorsque le découpage en parcelles cadastrales est plus fin que le découpage en parcelles Ville, 

il n’y a pas toujours assez d’adresses pour chaque parcelle cadastrale. Le SIP a créé alors des 
adresses en W pour que chaque parcelle cadastrale ait une adresse qui lui soit propre. 
Signale des situations parcellaires particulières, comme par exemple : 
- La Z.A.C. Belleville : les parcelles cadastrales sont toujours représentées car il n’y a pas eu 

de regroupement de parcelles pour le service du Cadastre. 
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- Le marché aux fleurs de l’île de la Cité : comme la Ville n’a pas attribué d’adresses 
officielles, la cellule SIP a créé ce mode d’adressage. 

 

 
 
La lettre X : signale une adresse non officielle et désigne une adresse présumée. Ces adresses sont provisoires 

et devraient être remplacées par une décision de numérotage. 
Il s’agit le plus souvent de parcelles à l’angle de 2 voies avec une adresse officielle sur une voie 
mais pas sur l’autre. 
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La lettre Z : signale une partie de parcelle qui va être réunie à la voie publique (alignement ou réserve de 

voirie). 
Ces adresses sont officielles. 

 

 
 
 
Les lettres de A à Z : signalent des parcelles enclavées qui n’ont pas d’accès sur la voie. Il existe cependant 

des cas particuliers. Ces adresses sont officielles. Il y a toutefois ambiguïté avec les 
cas M, P, S, V, X et Z ci-dessus. 
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Le 3ème suffixe 
 
Il vient compléter le 2ème suffixe lorsque la situation se répète plusieurs fois à la même adresse de base : plusieurs 
parcelles enclavées à la même adresse, etc… 
 
Ce 3ème suffixe prend les valeurs de :  
 
1 à 9 :  En complément des 2ème suffixes P, S, V, W, X, Z. 
 
A, B, C, D : En complément des 2ème suffixes P, S. 
 
P :  En complément du 2ème suffixe A. 
 
 
 


